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Vu le décret n° 2012-2740 du 13 novembre 2012, 
accordant à la société de gestion du pôle 
technologique de Sidi Thabet les avantages prévus par 
les articles 51 bis et 52 du code d'incitation aux 
investissements,  

Vu le décret n° 2014-3629 du 18 septembre 2014, 
portant composition, attributions, organisation et 
modes de fonctionnement de la commission 
supérieure d'investissement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu l'avis de la commission supérieure 
d'investissement du 2 août 2012 et du 7 février 2018,  

Après la délibération du conseil des ministres,  
Prend le décret gouvernemental dont fa teneur suit :  
Article premier - Sont abrogées les dispositions du 

premier tiret de l'article premier du décret n° 2012-
2740 du 13 novembre 2012 susvisé et remplacées 
comme suit :  

- la participation de l'Etat aux dépenses 
d'infrastructure extra muros dans le cadre de l'article 
51 bis du code d'incitation aux investissements au titre 
de la réalisation d'un pôle technologique spécialisé 
dans le domaine de la biotechnologie, les industries 
pharmaceutiques et paramédicales à Sidi Thabet dans 
la limite d'un montant global ne dépassant pas 
11.103.000 dinars réservé au raccordement aux 
réseaux d'électricité, du gaz, d'eau potable et 
d'assainissement réparti comme suit :  

* dans la limite d'un montant ne dépassant pas 
1.179.000 dinars réservé aux travaux de raccordement 
au réseau d'électricité et du gaz,  

* dans la limite d'un montant ne dépassant pas 
4.924.000 dinars réservé aux travaux de raccordement 
au réseau d'eau potable,  

* dans la limite d'un montant ne dépassant pas 
5.000.000 dinars réservé aux travaux de raccordement 
au réseau d'assainissement.  

Art. 2 - Le ministre des finances, le ministre du 
développement, de l'investissement et de la 
coopération internationale et le ministre de l'industrie 
et des petites et moyennes entreprises sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret gouvernemental qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 16 mai 2018.  
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 
 

 
MINISTERE DES AFFAIRES LOCALES  
ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 
Décret gouvernemental n° 2018-437 du 16 mai 
2018, portant création d’une agence régionale 
de la caisse des prêts et de soutien des 
collectivités locales au Kairouan.  

Le chef du gouvernement, 
Sur proposition du ministre des affaires locales et 

de l’environnement, 
Vu la constitution et notamment son article 92, 
Vu la loi n° 75-37 du 14 mai 1975, relative à la 

transformation de la caisse des prêts aux communes 
en caisse des prêts et de soutien des collectivités 
locales, 

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, relative au statut 
général des agents des offices, des établissements 
publics à caractère industriel et commercial et des 
sociétés dont le capital appartient directement et 
entièrement à l'Etat ou aux collectivités publiques 
locales, ensemble les textes qui l’ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2003-21 du 17 mars 
2003 et la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, 
relative à l’initiative économique, 
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Vu le décret n° 92-688 du 16 avril 1992, relatif à 
l’organisation administrative et financière de la caisse 
des prêts et de soutien des collectivités locales et les 
modalités de son fonctionnement, 

Vu le décret n° 2001-1910 du 14 août 2001, relatif 
à la fixation de l’organigramme de la caisse des prêts 
et de soutien des collectivités locales et notamment 
l'article 2 de son annexe, 

Vu le décret n° 2002-2197 du 17 octobre 2002, 
relatif aux modalités d'exercice de la tutelle sur les 
entreprises publiques et à l'approbation de leurs actes 
de gestion, à la représentation des participants publics 
dans leurs organes de gestion et de délibération et à la 
fixation des obligations mises à leur charge, tel que 
modifié et complété par le décret gouvernemental n° 
510-2016 du 13 avril 2016, 

Vu le décret n° 2004-2265 du 27 septembre 2004, 
relatif à la fixation de la liste des établissements 
publics à caractère non administratif considérés 
comme entreprises publiques, 

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, relatif à 
la désignation de l’autorité de tutelle sur les 
entreprises publiques et établissements publics à 
caractère non administratif, ensemble les textes qui 
l’ont modifié ou complété et notamment le décret n° 
2010-3170 du 13 décembre 2010,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-365 du 18 
mars 2016, relatif à la création et à la fixation des 
attributions du ministère des affaires locales, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-951 du 28 
juillet 2016, relatif à l’organisation du ministère des 
affaires locales, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement, 

Vu l’approbation par le conseil d’administration de 
la caisse des prêts et de soutien des collectivités 
locales réuni le 29 décembre 2017, de la création 
d’une nouvelle agence régionale, 

Vu l'avis du tribunal administratif, 
Après la délibération du conseil des ministres. 

Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 
Article premier - Est créée une agence régionale de 

la caisse des prêts et de soutien des collectivités 
locales à Kairouan. 

Art. 2 - Relèvent de la compétence de l’agence 
régionale de Kairouan, les collectivités locales des 
gouvernorats de Kairouan et de Mahdia. 

Art. 3 - A compter de la date d’entrée en vigueur 
du présent décret gouvernemental, le domaine de 
compétence de l’agence régionale de Sousse sera les 
collectivités locales des gouvernorats de Sousse et de 
Monastir.  

Art. 4 - Le ministre des affaires locales et de 
l’environnement et le directeur général de la caisse de 
prêts et de soutien des collectivités locales sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret gouvernemental qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 16 mai 2018. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des affaires 

locales et de l’environnement 
Riadh Mouakher 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
Décret gouvernemental n° 2018-438 du 16 mai 
2018, portant création d’une agence régionale 
de la caisse des prêts et de soutien des 
collectivités locales au Kef.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des affaires locales et 

de l’environnement, 
Vu la constitution et notamment son article 92, 
Vu la loi n° 75-37 du 14 mai 1975, relative à la 

transformation de la caisse des prêts aux communes 
en caisse des prêts et de soutien des collectivités 
locales, 

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, relative au statut 
général des agents des offices, des établissements 
publics à caractère industriel et commercial et des 
sociétés dont le capital appartient directement et 
entièrement à l'Etat ou aux collectivités publiques 
locales, ensemble les textes qui l’ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2003-21 du 17 mars 
2003 et la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, 
relative à l’initiative économique, 




